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 INTÉGRATION DE LA BIODIVERSITÉ DANS LA CHAÎNE DE VALEURS

DES PLANTES AROMATIQUES ET MÉDICINALES MÉDITERRANÉENNES AU MAROC

CONTEXTE

OBJECTIF GLOBAL DU PROJET

RESULTATS ATTENDUS DU PROJET

Le Maroc occupe une place importante dans le domaine des 
plantes aromatiques et médicinales (PAM) en raison de sa 
diversité et  sa contribution dans l’économie nationale.  Sur 

les 4200 espèces végétales existantes dans le pays, 800 espèces 
sont endémiques, parmi lesquelles 400 sont reconnues pour leur 
utilisation médicinale et/ou aromatique ainsi que pour le potentiel 
d’exportation.  Actuellement, le Maroc est classé 12ème exportateur 
mondial des PAM avec près de 25 millions de dollars pour les PAM 
cultivées et 37 millions de dollars pour les PAM sauvages.

L’importance du secteur des PAM ne cesse de croitre en raison de 
la forte augmentation de la demande mondiale enregistrée ces 
dernières décennies pour les PAM et leurs produits dérivés, et aussi 

en raison du nombre croissant d’utilisateurs et de la diversité des 
domaines de leur valorisation.

Dans ce cadre, le Haut-Commissariat aux Eaux et Forêts et à la 
Lutte Contre la Désertification (HCEFLCD) a élaboré en 2009 la 
stratégie nationale de développement du secteur des PAM qui 
vise à préparer le secteur pour opérer le passage d’un secteur 
fournisseur de matières premières non transformées à un véritable 
secteur industriel offrant des gammes de produits à forte valeur 
ajoutée destinées au marchés national et international. Le projet 
PAM « Intégration de la Biodiversité dans la Chaîne de Valeurs des 
Plantes Aromatiques et Médicinales » s’inscrit dans le cadre de cette 
stratégie.

Assurer une production durable et une meilleure valorisation des plantes aromatiques et médicinales spontanées par une gestion rationnelle 
de la ressource naturelle de base, la conservation de la biodiversité et l’intégration et le renforcement des capacités des différents   intervenants 
dans la chaîne des valeurs de la filière.

Au cours de la période 2012-2015, le projet œuvrera pour la réalisation des résultats suivants : 
•	 Résultat 1 : La capacité d’appliquer des techniques de récolte certifiées et durables à travers des plans de gestion respectueux de la 

biodiversité est développée et renforcée.
•	 Résultat 2 : Stratégie Nationale sur les  PAM est opérationnelle et comprend des systèmes de certification, le renforcement de la 

réglementation et de la politique environnementale et la prise en compte de la biodiversité le long de la chaîne de valeur.
•	 Résultat  3 : Des canaux efficaces de communication sont mis en place et l’intégration améliorée des acteurs de la chaîne de valeur 

en amont et en aval est assurée, permettant des réponses rapides à l’évolution des demandes du marché.
•	 Résultat  4 : Les transformateurs, cueilleurs et distributeurs informels  et intermédiaires sont intégrés dans la chaîne de valeur des 

PAM.



Pour la réalisation des résultats ci-dessus, le projet mettra en œuvre les activités suivantes :

1. Conservation et gestion durable des ressources naturelles en PAM :
 - Caractérisation botanique des espèces cible
 - Evaluation de l’état de conservation des espèces
 -  Evaluation des ressources en PAM
 -  Caractérisation chimique des PAM
 -  Etablissement et mise en œuvre de plans de gestion / espèce / région 
 -  Vulgarisation des bonnes pratiques de collecte (BPC)
 -  Caractérisation chimique des PAM

2. Organisation et développement des capacités des collecteurs 
 - Constitution de coopératives et GIE
 - Renforcement des capacités des organisations professionnelles en matière de gestion
 - Diffusion des bonnes pratiques de collecte des PAM 
 - Sensibilisation des populations locales  quant à la nécessité de la conservation de la biodiversité et la  gestion durable et des PAM

3. Intégration des différents acteurs dans la chaîne de valeurs des PAM 
 - Analyse du marché et de la chaîne de valeur des PAM, de la matière première au consommateur final,
 - Formation des Coopératives et GIE sur les mécanismes d’accès à des marchés à grande valeur ajoutée,
 - Promouvoir des  relations contractuelles équitables ente opérateurs et collecteurs

4. Valorisation des PAM
 - Traitement et transformation de la matière première au niveau des coopératives : huiles essentielles,  feuilles séchées, etc.
 - Certification FairWild : Référentiel International de certification des plantes aromatique et médicinales cueillies en milieu sauvage, basé 

sur 11 principes 
 - Catalyser l’accès des industriels à des marchés à grand valeur ajoutée

5. Etablissement de canaux de communication efficaces
 - Site web PAM / HCEFLCD : Communication / information / documentation / Base de données des différents acteurs de la chaîne de valeurs
 - Comités intersectoriels  de PAM / région : 

•	 Coordination régionale
•	 Comité national PAM : Coordination nationale

ACTIVITES DU PROJET

ESPECES ET ZONES CIBLE DU PROJET

En se basant sur des critères, écologiques, économiques et sociaux, les espèces et les régions cible du projet sont :
•	 Le pyrèthre (Anacyclus pyrethrum) dans la région du Moyen Atlas.
•	 Le thym (Thymus satureioides) dans la région du Haut Atlas.
•	 L’origan (Origanum compactum) dans la région du Rif.
•	 Le romarin (Rosmarinus officinalis) dans la région de l’Oriental.

Espèce Région Superficies (Ha) Nombre de Coopératives

Rosmarinus officinalis
Oriental (Province de Figuig)

CR : Talsint et Boumeriem
42 000 3

Thymus satureioides
Haut-Atlas (Province d’Al-Haouz)

CR : Ijoukak et Tlat N’Yacoub
45 000 2

Anacyclus pyrethrum
Moyen-Atlas (Province d’Ifrane) 

CR : Timahdit
38 000 1

Origanum compactum
Rif (Province de Larache)

CR : Tazroute et Souk Lqolla
22 000 2

Total  4 régions 147 000 8



Origan (Origanum compactum)

Thym (Thymus satureioides) Romarin (Rosmarinus officinalis)
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CERTIFICATION FAIRWILD

PARTENAIRES DU PROJET

La certification « FairWild® » est une composante importante du 
Projet dans la mesure où elle favorise l’accès à des marchés à forte 
valeur ajoutée, la conservation de la biodiversité et la durabilité de la 
production, tout en assurant le retour d’une partie des bénéfices vers 
les populations locales dans le cadre de la mise en place de mécanismes 
du commerce équitable.

•	 Haut-Commissariat aux Eaux et Forêts et la Lutte Contre la Désertification (HCEFLCD).  
•	 Programme des Nations Unies pour le Développement (PNUD). 
•	 Fonds pour l’Environnement Mondial (FEM).
•	 Agence de l’oriental (ADO). 
•	 Ministère de l’Agriculture et de la Pêche Maritime (MAPM). 
•	 Ministère de l’énergie, des Mines, de l’Eau et de l’Environnement (MEMEE). 
•	 Agence pour la Promotion et le Développement Economique et Social  des provinces du Sud du 

Royaume (APDESPS). 
•	 Crédit Agricole du Maroc (CAM)

www.fairwild.org

1. Maintenir les ressources végétales sauvages,
2. Éviter les impacts environnementaux négatifs,
3. Se conformer aux lois, règlements et accords,
4. Respecter le droit coutumier et partager les avantages,
5. Promouvoir des relations contractuelles équitables entre les exploitants et les collecteurs,
6. Limiter la participation des enfants aux activités de récolte,
7. Assurer des avantages pour les collecteurs et leurs communautés,
8. Assurer des conditions de travail décentes pour tous les travailleurs engagés dans les opérations 

de récolte de plantes sauvages,
9. Appliquer des pratiques de gestion responsables,
10. Appliquer des pratiques commerciales responsables,
11. Promouvoir l’engagement de l’acheteur.

La certification FairWild est basée sur 11 principes :



EQUIPE DU PROJET
•	 Projet PAM, Centre de Recherche Forestière, Avenue Omar Ibn Al-Khattab, BP : 763, Agdal, Rabat.

Tel : 05 37 67 41 57 ; Fax : 05 37 67 58 16 

•	 Mr. Jamal Eddine Ouchkif : Directeur du Projet

Directeur du Développement Forestier, Haut-Commissariat aux Eaux et Forêts et à la Lutte Contre la Désertification, Rabat.

Tel : 05 37 67 02 89 ; Fax : 05 37 67 70 31

•	 Mr. Ali Chafai Elalaoui : Coordonnateur National du Projet.

Tel :O6 62 57 12 34 ; E-mail : ali.chafai@undp.org

•	 Mme Magali Zapata Cazier : Chargée de l’assurance qualité et du suivi-évaluation. Programme des Nations Unies pour le 

Développement, Rabat. Tel : 05 37 63 30 75 ; Fax : 05 37 63 30 89 ; E-mail : magali.zapata@undp.org

•	 Mr. Driss Lkhoumsi : Chargé de l’unité Chaîne de Valeurs / Communication, Rabat

Tel : 06 62 79 98 43  ; E-mail : driss.lk@hotmail.com

•	 Mr. Bachar Mohamed : Chargé de l’unité régionale du Rif,  

Tel : 06 62 79 98 45 ; E-mail : mh_bachar@yahoo.fr

•	 Mr. Guermal Abdenasser : Chargé de l’unité régionale de l’Oriental, Centre de Conservation et de Développement des 

ressources Forestières de Talsint, Tel : 06 62 79 98 43 ; E-mail : guermal.agrazin@gmail.com

•	 Mr. Ahmed Boukil : Chargé de l’unité régionale du Haut-Atlas et du Moyen-Atlas, Centre de Conservation et de Développement 

des ressources Forestières de Timahdit. Tel : 06 62 77 61 21 ; E-mail : boukilahmed@gmail.com

•	 Mr. Mohamed Allouani : Assistant administratif et Financier du projet. Tel : 06 62 79 98 40 ; E-mail: adm.pam@gmail.com

Atelier de démarrage du projet PAM (Rabat le 29 mai 2012)


